
Manche droite (cadet à sergent de section) 
 

 
 
 
 
 
 
 

2 cm 
 

 
 
 
 

 
 

L’insigne de grade 

se porte centré, à 

mi-chemin entre le coude 

et la couture supérieure 

de l’épaule 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 cm 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Nota:  Si aucun insigne de qualification de cours d’été n’est porté, l’insigne de 

secourisme se porte 1 cm au-dessus du parement de la manche 

 
 

 

Manche droite (autre qu’Adj 1 et Adj 2) 
 

 
 
 



Manche droite (Adj1 et Adj2)  

 

 
 
 
 
 

2 cm 
 

 
 
 

 
 

L’insigne de secourisme se 

porte centré, à mi-chemin 

entre le coude et la couture 

supérieure de l’épaule 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voir ci-dessous 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

L’insigne de grade se porte centré avec le bas de l'insigne 9 cm au-dessus du parement 

de la manche ou si une troisième rangée d’insigne de qualification de cours d’été est 

portée, 1 cm au-dessus de l’insigne de la troisième rangée 

 
 

 

Manche droite (Adj 1 et Adj 2) 
 

 



Manche gauche (cadet à sergent de section)  

 

 
 
 

2 cm 
 
 
 
 

 
 

 

 

L’insigne de grade se porte 

centré, à mi-chemin entre 

le coude et la couture 

supérieure de l’épaule 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 cm 
 

 
 
 
 

1 cm 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Nota:  Si aucun insigne des niveaux du volet motivation du programme d’évaluation de la 

condition physique des cadets, du programme de tir de classification ou de 

familiarisation de pilote de planeur n’est porté, les insignes de niveau de qualification 

d’escadron ou de musique se portent juste au-dessus du parement de la manche 
 

 

 

Manche gauche (autre qu’Adj 1 et Adj 2)



Manche gauche (Adj1 et Adj2)  

 

 

 
 
 
 
 
 

2 cm 
 
 
 
 
 

 
 

L’insigne de musique se 

porte centré, à mi-chemin 

entre le coude et la couture 

supérieure de l’épaule 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’insigne de grade se porte 

centré à la même hauteur 

que la manche droite 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Manche gauche (Adj 1 et Adj 2)



 

 

 


